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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE    DELIBERATION N° 2011/70 
         DÉPARTEMENT        
          ARDÈCHE           

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

  DE LA COMMUNE D’ALBA LA ROMAINE  
 

*********************  
Séance du 13 décembre  2011 

  
 L’an deux mille onze et le 13 décembre à 18 heures 00, le Conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Pierre MAURIN. 
 
Date de convocation : le 05 décembre 2011. 
 
Nombres de membres  du Conseil Municipal : 15 en exercice :   15   présents : 10 
 votants : 14 
 
Résultat du vote : Pour : 14   Contre : 0  Abstention : 0 
 

Présents : M MAURIN - CHAUSSIGNAND- VOLLE – CROZIER – 
CORNET- BEUGNET- VERNET – FIALON – DELAUZUN – BOUAZ ZA 
 
Excusés : Mr AUZAS a donné procuration à Mr CHAUSSIGNAND 
      Mme SALA a donné procuration à Mme BEUGNET 
      Mr TESTON a donné procuration à Mme CROZIER  
      Mr JOLLIVET a donné procuration à Mr VOLLE  
      Mr HILAIRE  
 

Mr FIALON David a été élu secrétaire. 
 
Objet : Demande de subvention au Département de l’Ardèche. Travaux de voirie 
et de réfection des pontons- CAP Territoires 2011. 
 
 Au cours de cette séance, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l’unanimité des membres présents : 
 
- Décide de réaliser des travaux de modernisation et de réfection de la voirie communale 
sur divers chemins pour un montant total HT de 14 672,50 € soit 17 548,31 € TTC, 
- Sollicite une aide du Conseil Général de l’Ardèche dans le cadre du programme 2011 
CAP Territoires Rhône-Helvie d’un montant de 8 800 €. 
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- Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération comme suite : 
o Montant des travaux :  14 672,50 € HT soit 17 548,31 € TTC. 
o Subvention C.G : 8 800,00 €. 
o Financement communal sur fonds propres : 8 748,31 €. 

 
 

- Décide de réaliser des travaux de réfection des pontons dans les rues du village pour 
un montant total HT de 12 000 € soit 14 352,00 € TTC. 
- Sollicite une aide au Conseil Général de l’Ardèche dans le cadre du programme 2011 
CAP Territoires Rhône-Helvie d’un montant de 3 600 €. 
- Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération comme suite : 

o Montant des travaux :  12 000,00 € HT soit 14 352,00 € TTC. 
o Subvention C.G : 3 600,00 €. 
o Financement communal sur fonds propres : 10 752,00 €. 

 
  
Fait et délibéré à ALBA-LA-ROMAINE le 13 décembre 2011. 
 
 
 

Pour copie conforme, 
Alba La Romaine,  
Le  14 décembre 2011   

        LE MAIRE 
Pierre MAURIN. 


